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Le Groupe SOLER obtient la certification SBP, garantissant la durabilité de la 

biomasse valorisée en carbone renouvelable sur ses sites de production. 
 

 
 

Engagé depuis de nombreuses années pour une gestion durable et intelligente de la forêt, et 

déjà certifié par de nombreux labels, le Groupe SOLER s’est mobilisé pour valider sa chaîne 

d’approvisionnement en obtenant la certification Sustainable Biomass Program (SBP). Le 

Groupe a ainsi l’assurance que le bois valorisé en carbone renouvelable sur ses sites de 

production répond et dépasse les critères stricts de l’Union européenne, conformément à la 

règlementation « Renewable Energy Directive » (RED II).  
 

Ayant pour ambition d’être le premier continent à atteindre la neutralité carbone dès 2050, l’Europe a 

mis en place le cadre législatif RED II pour encourager la production d’énergies renouvelables. Ces 

exigences demandent une traçabilité complète de la biomasse afin de garantir le respect des critères 

de durabilité et la mise en place d’une démarche de réduction des émissions de gaz à effet de serres et 

d’efficacité énergétique.  
 

Depuis plus de 10 ans, le Groupe SOLER développe et exploite une technologie de pointe unique 

de production de carbone renouvelable, générant de l’énergie verte – aujourd’hui l’équivalent de la 

consommation électrique de 20 000 foyers. Les approvisionnements en biomasse du Groupe sont issus de 

forêts françaises gérées durablement à environ 60km autour de ses sites de production et sont certifiés 

par des labels, tels que PEFC France, Bois de France et Origine France Garantie. Le groupe industriel 

a également garanti la durabilité de l’un de ses produits, le biochar, à travers la labellisation European 

Biochar Certificate (EBC).  
 

La certification SBP obtenue par les sites de production du Groupe SOLER récompense une 

nouvelle fois son engagement pour une biomasse tracée et issue de forêts locales gérées durablement, 

valorisée au sein d’un procédé technologique responsable, tout en générant de l’énergie verte. Le 

Groupe SOLER entend ainsi concilier le défi de la décarbonation de l’Industrie avec celui de la 

protection et de la valorisation de la ressource forestière, en France comme à l’international. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------- 

À propos du Groupe SOLER : 

Créé en 1993 dans le Grand Est, le Groupe SOLER est un des leaders de la production de carbone renouvelable proposant une 

solution technologique de pointe unique pour atteindre la neutralité climatique mondiale. Grâce à sa technologie propre et brevetée, les 

bioraffineries du Groupe valorisent les résidus de bois – issu de la gestion durable des forêts situées à proximité des sites de production 

– en charbon de bois, biocarbone, biochar et énergies vertes. Le Groupe SOLER est implanté à Gyé-sur-Seine (Aube, Grand Est) et à 

Lacanau (Gironde, Nouvelle-Aquitaine) et compte plus de 180 collaborateurs.   

Découvrez-en davantage sur le Groupe SOLER à travers son dossier de presse.  
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